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Regeste

Arrêt de la Cour d'appel pénal du Tribunal cantonal | Strafrecht

Erwägungen

E. 1
OAO). Il l’a condamné à une peine pécuniaire de 25 jours-amende, avec sursis pendant 3
ans, ainsi qu’au paiement d’une amende de CHF 500.-. Le montant du jour-amende a été
fixé à CHF 120.-. B. Le 29 avril 2013, A.________ a fait opposition à l’ordonnance pénale
précitée. Par décision du 26 avril 2016, la Juge de police de l’arrondissement de la Gruyère
(ci-après: la Juge de police) a reconnu A.________ coupable de violation grave des règles
de la circulation routière (art. 90 ch.

E. 2
a) L’appelant conclut à son acquittement. Il réfute l’ensemble des faits tels qu’ils ont été
retenus par la Juge de police. Il critique dès lors l’établissement des faits. b) La présomption
d'innocence, garantie par les art. 14 par. 2 Pacte ONU, 6 par. 2 CEDH, 32 al. 1 Cst. et 10
CPP, ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo, concernent tant le fardeau de la
preuve que l'appréciation des preuves. En tant que règle relative au fardeau de la preuve, la
présomption d'innocence signifie que toute personne prévenue d'une infraction pénale doit
être présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité soit légalement établie et, partant, qu'il
appartient à l'accusation de prouver la culpabilité de l'intéressé. La présomption d'innocence
est violée si le juge du fond condamne l'accusé au motif que son innocence n'est pas établie,
s'il a tenu la culpabilité pour établie uniquement parce que le prévenu n'a pas apporté les
preuves qui auraient permis de lever les doutes quant à son innocence ou à sa culpabilité ou
encore s'il a condamné l'accusé au seul motif que sa culpabilité est plus vraisemblable que
son innocence. Cela étant, le juge du fond ne peut retenir un fait défavorable à l'accusé que
s'il est convaincu de la matérialité de ce fait, de sorte que le doute profite à l'accusé. Comme
principe présidant à l'appréciation des preuves, la présomption d'innocence est violée si le
juge du fond se déclare convaincu de faits défavorables à l'accusé sur lesquels, compte tenu
des éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au contraire dû, objectivement,
éprouver des doutes. Il ne doit pas s'agir de doutes abstraits ou théoriques, qui sont toujours
possibles; ces principes sont violés lorsque l'appréciation objective de l'ensemble des
éléments de preuve laisse subsister un doute sérieux et insurmontable quant à la culpabilité
de l'accusé, autrement dit lorsque le juge du fond retient un état de fait défavorable à
l'accusé alors qu'il existe un doute raisonnable quant au déroulement véritable des
événements (cf. ATF 127 I 38 consid. 2a; arrêt TF 6B_784/2011 du 12 mars 2012 consid.
1.1). Il faut donc, pour condamner, que le juge soit intimement convaincu et que cette
conviction repose sur des éléments de preuve sérieux, excluant le doute. Le principe de la
libre appréciation des preuves prévu à l'art. 10 al. 2 CPP signifie que le juge apprécie



souverainement les preuves régulièrement produites, d'après sa conviction. Il fonde sa
décision sur les preuves qui lui sont apportées au cours de la procédure préliminaire et des
débats (art. 350 al. 2 CPP). Une certitude absolue n'est pas nécessaire; la conviction
subjective du juge suffit, si elle est raisonnablement
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circonstances, emporter la conviction du juge. Seuls cependant des faits établis avec une
vraisemblance confinant à la certitude peuvent être mis à la charge de l'accusé. Le juge
décide ainsi selon son intime conviction si un fait est établi ou non, avec la force probante
qu'il croit pouvoir reconnaître à chaque preuve administrée, voire à un indice, pour autant
qu'ils ressortent du dossier (cf. ATF 133 I 33 consid. 2.1). En définitive, tout ce qui est
demandé au juge est de former raisonnablement sa conviction et d'en donner les motifs. Le
principe de la libre appréciation des preuves ne dispense ainsi pas le juge de motiver son
jugement en fait et en droit (art. 83 al. 3 let. a CPP). Cette exigence de la motivation doit
permettre de contrôler que le juge s'est forgé raisonnablement sa conviction. Le juge doit
indiquer en quoi les preuves ont eu pour effet d'emporter sa conviction. Il suffit cependant
qu'il mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa
décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et
l'attaquer en connaissance de cause. Il n'a pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les
faits, moyens de preuve et griefs invoqués, mais peut se limiter à ceux qui apparaissent
pertinents (cf. ATF 138 I 232 consid. 5.1). Les art. 9 Cst. féd. et 6 par. 1 CEDH n'ont pas
une portée plus étendue. c) La Juge de police a retenu que la version des faits telle que
relatée par B.________ dans sa dénonciation pénale du 18 juin 2012 était convaincante.
Elle a considéré que cette dernière a confirmé sa version des faits de manière ferme et
constante tout au long de la procédure, ce qui n’est pas le cas du prévenu, dont les
déclarations sont contrastées et manquent de cohérence. La Juge de police a ainsi retenu les
faits suivants selon les déclarations de B.________: A.________ roulait, le 16 juin 2012,
entre 11.30 heures et 12.00 heures, sur la route de l’Intyamon en direction de Neirivue et
peu avant le village de Villars-sous-Mont, ainsi qu’à l’intérieur dudit village, A.________
n’a pas respecté la distance de sécurité avec la moto conduite par B.________, s’est rabattu
devant elle à une distance d’environ 5 à 10 mètres après avoir dépassé sa moto en traversant
la ligne de sécurité située à la sortie du village de Villars-sous- Mont, puis rattrapant la
moto conduite par le père de B.________, n’a pas respecté une distance latérale suffisante
lors du dépassement de la moto conduite par ce dernier en franchissant à nouveau la ligne
de sécurité séparant les deux voies de circulation (cf. jugement attaqué p. 14). d) Le prévenu
a déclaré ne pas se souvenir de l’événement litigieux lors de son audition du 26 novembre
2012 par la police (cf. DO/2’003). Le 5 septembre 2013, il est revenu sur ses déclarations
devant le Ministère public, déclarant qu’il se souvenait des événements du 16 juin 2012 et
était capable de les décrire de manière précise (cf. DO/3’003). En revanche, il a affirmé ne
pas se souvenir de comment était la moto dépassée (cf. DO/90), bien qu’il ait pu déterminer
avec précision avoir dépassé une seule moto à la sortie de Villars-sous-Mont ce jour-là, sur
une ligne de direction et en respectant les distances de sécurité (cf. DO/90 ss). À l’instar de
la Juge de police, la Cour ne peut s'expliquer comment le prévenu pourrait se souvenir avec
précision des circonstances du dépassement sans être en mesure de décrire au moins de
façon générale la moto en cause. Elle retient par conséquent que ses déclarations devant le
Ministère public sont peu convaincantes et qu’elles doivent être écartées. Quant aux
déclarations de B.________, il y a lieu de relever que, sur certains points, elles sont
également sujettes à caution (cf. DO/2'012). Ainsi, lorsqu'elle affirme que le prévenu s'est



porté à plusieurs reprises à sa hauteur pour ensuite se rabattre à nouveau derrière elle, sans
la dépasser, et cela sur une distance d’environ 500 à 1'000 m avant le début de la localité, et
pendant toute la durée de la traversée de celle-ci, il est probable que, fortement choquée par
le dépassement téméraire dont elle venait de faire l'objet, elle en ait exagéré légèrement les
prémices. De même, les distances entre sa moto et la voiture du prévenu dont elle a fait état,
doivent être appréciées avec retenue tant la difficulté qu'il y a à estimer des distances est
notoire. B.________ a par ailleurs affirmé être certaine que, lors de la manœuvre de
dépassement, la voiture du prévenu a
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expliqué ne plus être en mesure d'indiquer à quel moment exact la voiture l'avait dépassée.
Cette affirmation est encore plus sujette à caution dans la mesure où la portion de route
munie d'une ligne de sécurité est très courte à la sortie de Villars- sous-Mont (cf.
DO/9'053-9'055). Cependant, il y a lieu de relever également que B.________ ne
connaissait pas A.________, et qu'elle n’avait, partant, aucune raison de l’accuser de délits
routiers si son comportement était irréprochable (cf. DO/3'001). De plus, elle est restée
modérée dans son témoignage, admettant qu’elle ne pouvait pas identifier clairement le
conducteur et n’était par conséquent pas sûre qu’il s’agisse bien de A.________. Il est
compréhensible que B.________ ait été fortement choquée par le comportement de
A.________, et qu’en conséquence, elle ait eu l'impression que le comportement reproché
au prévenu se soit répété à plusieurs reprises, mais cela n'enlève rien à la qualité de son
témoignage quant au cœur des faits, à savoir que le prévenu a effectué son dépassement
sans respecter les distances de sécurité. Partant, la Cour retiendra que les inexactitudes de
ses déclarations ne remettent pas en cause l’entier de son témoignage. Par conséquent, les
faits suivants seront retenus à charge de A.________: peu avant le village de
Villars-sous-Mont, ce dernier est arrivé derrière B.________, qui circulait en moto, et l’a
suivie, à une distance très proche de sa moto. Il a ensuite tenté de la dépasser et s'est porté à
sa hauteur à une reprise au moins, puis s'est rangé à nouveau sur la droite de la route,
derrière la moto. À la sortie de la localité, il a dépassé B.________, avant de se rabattre très
rapidement devant elle, peut-être en raison du trafic venant en sens inverse. Dès qu’il l’a pu,
il a ensuite dépassé D.________. À cet égard, il y a lieu de retenir la version la plus
favorable au prévenu, soit qu’il a effectué son dépassement en franchissant des lignes de
direction, sans retenir qu'il a également franchi la courte ligne de sécurité située à la sortie
de la localité (cf. DO/9'053-9'058). Enfin, s’agissant des divers témoignages recueillis, soit
celui du père de B.________ ainsi que des deux personnes présentes dans la voiture de
A.________, la Cour relève qu’ils sont peu pertinents, au vu des liens que chacun avait avec
les différents protagonistes. C’est pourquoi, ils ne seront pas retenus au titre d’élément de
preuve.

E. 3
a) Les faits relatifs au présent jugement se sont déroulés en date du 16 juin 2012, soit avant
la modification de la loi fédérale sur la circulation routière du 15 juin 2012, entrée en
vigueur le 1er janvier 2013 concernant en particulier les dispositions pénales de la loi
fédérale sur la circulation routière. L'art. 2 CP délimite le champ d'application de la loi
pénale dans le temps. Selon l'art. 2 al. 1 CP, la loi pénale ne s'applique qu'aux faits commis
après son entrée en vigueur. Cependant, en vertu de l'art. 2 al. 2 CP, une loi nouvelle
s'applique aux faits qui lui sont antérieurs si, d'une part, l'auteur est mis en jugement après
son entrée en vigueur et si, d'autre part, elle est plus favorable à l'auteur que l'ancienne. Il en



découle que l'on applique en principe la loi en vigueur au moment où l'acte a été commis, à
moins que la nouvelle loi ne soit plus favorable à l'auteur. La règle de la lex mitior constitue
une exception au principe de non-rétroactivité. Elle se justifie par le fait qu'en raison d'une
conception juridique modifiée le comportement considéré n'apparaît plus ou apparaît moins
punissable pénalement (cf. ATF 134 IV 82 consid. 6.1). En l’espèce, l’art. 2 CP s’applique
grâce au renvoi de l’art. 102 LCR. Lors de la révision du 15 juin 2012, les sanctions pénales
applicables à la violation des dispositions sur la circulation routière ont été aggravées, étant
précisé que les art. 90 al. 1 et 90 al. 2 LCR n’ont subi que des modifications rédactionnelles.
La présente cause est donc soumise aux articles 90 ss aLCR. Pour les autres articles
concernés, ceux-ci n’étant pas touchés par la révision de 2012, les dispositions actuelles
s’appliquent.
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règles de la circulation fixées par la présente loi ou par les prescriptions d’exécution
émanant du Conseil fédéral sera puni des arrêts ou de l’amende. Selon l’art. 90 al. 2 aLCR,
celui qui, par une violation grave d’une règle de la circulation, aura créé un sérieux danger
pour la sécurité d’autrui ou en aura pris le risque, sera puni de l’emprisonnement ou de
l’amende. L'art. 90 ch. 1 LCR réprime comme contravention toute violation des règles de la
circulation fixées par la loi ou ses prescriptions d'exécution; l'art. 90 ch. 2 LCR définit un
cas qualifié de violation des règles de la circulation pour lequel une peine
d'emprisonnement peut également être prononcée. Pour que le cas qualifié soit réalisé, il
faut d'une part que l'on se trouve en présence d'une violation grave d'une règle de la
circulation et d'autre part que l'auteur ait créé un sérieux danger pour la sécurité d'autrui ou
en ait pris le risque. Pour dire si une violation d'une règle de la circulation doit être qualifiée
de grave, il faut procéder à une appréciation aussi bien objective que subjective. Du point de
vue objectif, l'auteur doit avoir commis, à l'encontre d'une règle importante de la
circulation, une violation qui sort du cadre de celles que l'on rencontre habituellement et
causé ainsi une mise en danger abstraite ou concrète de la sécurité de la route. Du point de
vue subjectif, il faut que l'auteur ait eu un comportement dénué d'égards pour autrui ou ait
gravement violé les règles de la circulation, de sorte que l'on doive lui imputer à tout le
moins une négligence grave. Quant à l'exigence d'un sérieux danger pour la sécurité
d'autrui, un risque abstrait suffit, pourvu qu'il soit sérieux (cf. ATF 118 IV 188 consid. 2a et
les références citées). L’art. 34 al. 3 LCR prévoit que le conducteur qui veut modifier sa
direction de marche, par exemple pour obliquer, dépasser, se mettre en ordre de présélection
ou passer d’une voie à l’autre, est tenu d’avoir égard aux usagers de la route qui viennent en
sens inverse ainsi qu’aux véhicules qui le suivent. A teneur de l’art. 34 al. 4 LCR, le
conducteur observera une distance suffisante envers tous les usagers de la route, notamment
pour croiser, dépasser et circuler de front ou lorsque des véhicules se suivent. L’art. 12 al. 1
de l’ordonnance sur la circulation routière (OCR; RS 741.11) précise que lorsque des
véhicules se suivent, le conducteur doit se tenir à une distance suffisante du véhicule qui le
précède, afin de pouvoir s’arrêter à temps en cas de freinage inattendu. Ces dispositions
relatives à la distance de sécurité sont d’une importance considérable, puisque les cas
d’accidents où le deuxième véhicule ne respecte pas une distance suffisante avec le premier
sont nombreux (cf. ATF 126 II 358 consid. 1a et les références citées). La jurisprudence a
par ailleurs maintes fois confirmé qu’une distance suffisante, au sens de l’art. 34 al. 4 LCR,
doit toujours être observée (cf. ATF 131 IV 133 consid. 3; arrêts TF 1C_502/2011 du 6
mars 2012 consid. 3; 6B_3/2010 du 25 février 2010 consid. 3; 1C_274/2010 du 7 octobre
2010 consid. 3; 1C_356/2009 du 12 février 2010 consid. 3; 1C_7/2008 du 24 juillet 2008



consid. 6). La règle approximative édictée par la Centrale pour la prévention des accidents
selon laquelle la distance doit être égale à la moitié de la vitesse indiquée au compteur (« ½
tachy » ou du « demi- compteur »), soit par exemple 25 m pour une vitesse de 50 km/h
correspond à la réalité (cf. GRAFF, la route et la circulation routière, in JdT 1975 I 439). La
formule du « demi-compteur » est également préconisée par la jurisprudence actuelle (cf.
ATF 131 IV 133 consid. 3.1). La distance ainsi obtenue correspond environ à la distance
nécessaire à un véhicule automobile pour s’arrêter en cas de freinage d’urgence du véhicule
automobile qui précède (cf. BUSSY/RUSCONI, Code suisse de la circulation routière
commenté, 4e éd. 2015, art. 34 LCR n. 5.2). « 1/6 tachy » au lieu de « ½ tachy » est propre à
engendrer une violation grave d’une règle de la circulation au sens de l’art. 90 al. 2 aLCR
(cf. arrêt TF 1C_424/2012 du 15 janvier 2013 consid. 4.1). Le conducteur du véhicule qui
suit doit notamment tenir compte dans son appréciation d’une certaine marge de sécurité; il
doit être conscient qu’il ne perçoit le freinage du conducteur qui le précède qu’au moment
où ce freinage est déjà commencé et alors que ce conducteur a déjà réagi.
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des obstacles qui pourraient obliger le conducteur qui précède à faire une manœuvre
d’évitement sans freinage, dont le résultat serait que le conducteur qui suit se trouverait
subitement en présence d’un obstacle qui lui était caché et qu’il ne pourrait plus éviter (cf.
BUSSY/RUSCONI, art. 34 LCR n. 5.2). Il n’existe pas de règle absolue sur ce qu’il faut
entendre par «distance suffisante» au sens des art. 34 al. 4 LCR et 12 al. 1 OCR; cela
dépend des circonstances concrètes, notamment des conditions de la route, de la circulation
et de la visibilité, de même que de l’état des véhicules impliqués (cf. arrêt TF 1C_502/2011
du

E. 6
La requête d’indemnité déposée par A.________ au sens de l’art. 429 CPP est rejetée.

E. 7
En application de l’art. 434 CPP, une indemnité de CHF 800.- à titre d’une juste
compensation pour le dommage occasionné par les faits d’actes de procédure est versée à
B.________.

E. 8
En application des art. 421 et 426 CPP, les frais de procédure sont mis à la charge de
A.________. Ils sont fixés à CHF 500.- pour l'émolument de justice et à CHF 1'381.- pour
les débours, soit CHF 1'881.- au total. II. Les frais de procédure d’appel, fixés à CHF
1'100.- (émolument: CHF 1'000.-; débours: CHF 100.-), sont mis à la charge de
A.________. III. Aucune indemnité n’est allouée à A.________. IV. Communication. Cet
arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal fédéral dans les trente
jours dès sa notification. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont
déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005
(LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Fribourg, le 7 novembre 2016/mpr La Vice-Présidente La Greffière
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